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N/REF : URB.2026.04.00346 
V/REF : JB/ N°: 50135 
Dossier : NEXITY 

NEXITY IR PROGRAMMES REGION SUD 
29 Avenue Simone Veil 
Le Palazzo 
06200 NICE 

Antibes le 10 avril 2026 

INFORMATION DES ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS 
IMMOBILIERS SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

MAJEURS, LES RISQUES MINIERS, LE RECUL DE TRAIT DE CÔTE ET LA 
POLLUTION DES SOLS 

 
 

Durée de validité de ce document : 6 mois 
 

Vendeur : NEXITY 
 

Commune : ANTIBES (06600) 
Adresse : 1526 Route de Grasse, 1588 Route de Grasse, 1566 Route de Grasse 

Cadastre :  DR 124 -  DR 126 -  DR 172 -  DR 177 -  DR 201 -  DR 203 -  DR 293 -  DR 311 -  DR 313 -  DR 315 
 

Situation du bien au regard des plans de prévention de risques naturels prévisibles. 
 
Plan de prévention des risques naturels prévisibles d'incendie de forêt  approuvé le 17/06/2009 : le bien se situe 
dans une zone blanche où le présent PPR n'impose aucune prescription. 
 
Plan de prévention des risques naturels prévisibles d'inondation approuvé le 29/12/1998 révisé le 27/06/2022 : 
le bien se situe dans une zone non exposée au risque d'inondation. 
 

Situation du bien au regard des plans de prévention de risques technologiques 
prévisibles. 
 
Il n'existe pas de plan de prévention des risques technologiques prévisibles sur la commune d'ANTIBES (06) qu'il 
soit prescrit, approuvé ou appliqué par anticipation. 
 

Situation du bien au regard des plans de prévention de risques miniers prévisibles. 
 
Il n'existe pas de plan de prévention des risques miniers prévisibles sur la commune d'ANTIBES (06) qu'il soit 
prescrit, approuvé ou appliqué par anticipation. 
 

Situation du bien au regard du risque radon. 
 
Arrêté du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire français : la commune se 
situe en zone 2. 
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Situation du bien au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la 
sismicité. 
 
En application des articles R. 563-4 et R 125-23 du code de l'Environnement modifiés par les décrets n°2010-
1254 et 2010-1255 relatifs à la prévention du risque sismique et délimitant de nouvelles zones de sismicité de 
territoire français, la commune est située dans une zone de sismicité modérée (3). 
 

Situation du bien au regard du niveau des sols argileux. 
 
Le bien est situé en zone d'exposition moyenne (niveau 2 sur 3). 
La probabilité de survenue d'un sinistre est moyenne, l'intensité attendue étant modérée. Les constructions, 
notamment les maisons individuelles, doivent être réalisées en suivant des prescriptions constructives ad hoc. 
 

Situation du bien au regard des arrêtés de catastrophes naturelles. 
 
Des arrêtés de catastrophes naturelles ont été pris sur la commune d'ANTIBES (06). Il appartient au propriétaire 
d'informer l'acquéreur ou le locataire si le bien a fait l'objet d'une indemnisation d'assurance liée à une des 
catastrophes naturelles mentionnées en annexe. 
 

État des nuisances sonores aériennes, situation du bien au regard du Plan d'Exposition 
aux Bruits. 
 
Il existe un Plan d'Exposition aux Bruits sur la commune, le bien n'est pas concerné. 
 

Situation du bien au regard des Secteurs d'Information sur les Sols (SIS). 
 
Il existe un ou des secteurs d'information sur les sols sur cette commune. Le bien n'est pas concerné. 
 

Situation du bien au regard des zones exposées au recul du trait de côte. 
 
La commune d'ANTIBES (06) fait partie des communes listées dans le décret n° 2026-95 du 13 février 2026 
modifiant le décret n° 2022-750 du 29 avril 2022. En effet le décret a établi une liste de communes en tenant 
compte de la particulière vulnérabilité de leur territoire au recul du trait de côte. La vulnérabilité des territoires a 
été déterminée en fonction de l'état des connaissances scientifiques résultant notamment de l'indicateur national 
de l'érosion littorale mentionné à l'article L. 321-13 du code de l'environnement et de la connaissance des biens 
et activités exposés à ce phénomène. 
 

Situation au regard des obligations légales de débroussaillement (OLD). 
 
Le bien ne se situe pas dans une zone soumise à la réglementation de l'obligation légale de débroussaillement 
(OLD). 
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1526 Route de Grasse, 1588 Route de Grasse, 1566 Route de
Grasse. Ref cad :  DR 124 -  DR 126 -  DR 172 -  DR 177 -  DR
201 -  DR 203 -  DR 293 -  DR 311 -  DR 313 -  DR 315

06600 ANTIBES

Feux de forêt

17/06/2009

Inondation

29/12/1998



NEXITY Antibes

10/04/2026

- Extrait du plan cadastral
- Extrait du plan de zonage du PPRn inondation approuvé le 29/12/1998, révisé le 27/06/2022
- Extrait du plan de zonage du PPRn d’incendie de forêt approuvé le 17.06.09
- Liste des arrêtés portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle
- Extrait de la cartographie de la zone d'exposition à l'aléa de retrait-gonflement des argiles
- Fiche d'information sur le risque sismique



Département : ALPES-MARITIMES

Commune : ANTIBES

Section : DR

Echelle :

Coordonnées en projection : RGF93CC44

Cet extrait de plan vous est délivré par : 

cadastre.gouv.fr

DIRECTION GENERALE DES FINANCES
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ARGILE

Faible

Moyen

Fort

COMMUNE	D'ANTIBES

Zone	d'exposition	au	retrait	gonflement	des	argiles

Source	:	Retrait/gonflement	des	argiles	-	georisques.



	Source	:	INCENDIE	DE	FORET	-	GEO-IDE

COMMUNE	D'ANTIBES

PLAN	DE	PREVENTION	DES	RISQUES	
NATURELS	D'INCENDIES	DE	FORET

approuvé	le	17/06/2009



	Source	:	INONDATIONS	-	GEO-IDE

COMMUNE	D'ANTIBES

PLAN	DE	PREVENTION	DES	RISQUES	
NATURELS	D'INONDATIONS

approuvé	le	29/12/1998,	révisé	le	27/06/2022
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Liste des arrêtés de catastrophes naturelles  

Commune de ANTIBES 

Cette liste est utile notamment pour renseigner la question de l’état des risques relative 
aux sinistres indemnisés par l’assurance à la suite d’une catastrophe naturelle. 
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